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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-16036

Département(s) de publication : 93
 Annonce n° 24-16036

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-14162
08/02/2024Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

SCN Archives nationalesNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

11000201100044N° National d'identification : 
Pierrefitte-sur-SeineVille : 

93380Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

93Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Prestations de conservation-restauration de documents d'archives sur différents Intitulé du marché : 
supports et de différents formats conservés aux Archives nationales

ServicesType de marché : 

Section 4 - Informations rectificatives

Section 3 procédure La date et heure limite de réception des plis initialement fixées au 15/03
/2024, est reportée au 22/03/2024 à 15H00.
Section 6 - Informations Complémentaires Détail sur la visite (si oui) : La visite obligatoire 
initialement organisée et planifiée du 12 février 2024 au 23 février, est reportée du 19 février 
2024 au 1er mars 2024.
Autres informations complémentaires : Pour obtenir tous les renseignements complémentaires 
qui leur seraient nécessaires au cours de leur étude, les candidats devaient faire parvenir leur 
demande au plus tard le 26 février 2024, cette date a été reporté au 4 mars 2024.

08/02/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-16036
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